
Montréal, septembre 1922LA REVUE POPULAIRE

Aux détenteurs des Bons de la Victoire du
Canada, à 5 ans et à 51/2 p. c. d’intérêt

Emis en 1917 et échéant le 1er décembre 1922

OFFRE DE CONVERSION

QUE LE 30 SEPTEMBRE, à une succursale 
de toute banque chartrée au Canada, afin d'en 
recevoir en échange, pour les bons remis, un 
reçu officiel contenant une promesse de dis­
tribution de bons correspondants de la nou­
velle émission.

Les détenteurs des bons échéants pleine­
ment enregistrés, dont l'intérêt est payable 
par chèques émis à Ottawa, recevront, le 
1er décembre, comme à l'ordinaire, leurs chè­
ques d’intérêt. Les détenteurs de bons à 
coupons détacheront et retiendront le dernier 
coupon non échu, avant de remettre le bon 
lui-même pour être converti.

L'es bons remis seront envoyés par les ban­
ques au ministère des Finances, Ottawa, où 
ils seront échangés contre des bons de la 
nouvelle émission, sans forme de bons pleine­
ment enregistrés, ou de bons à coupons enre- 
gistrés, ou de bons au porteur, avec intérêt 
payable le 1er mai et le 1er novembre de 
chaque année, pendant la durée de l’emprunt. 
Le paiement du premier intérêt se fera le 1er 
mai 1923, et les bons de la nouvelle émission 
seront transmis aux banques pour distribu­
tion immédiate après la réception des bons 
remis.

Les bous de l’émission arrivant à échéance, 
qui n'ont pas été convertis en vertu de cette 
proposition, seront acquittés le 1er décem­
bre 1922.

LE MINISTRE DES FINANCES offre aux 
détenteurs de ces bons, qui désirent con­

tinuer leurs placements sous la garantie du 
Dominion du Canada, le privilège d’échanger 
à l'échéance les bons de l’une et de l’autre 
catégories portant intérêt de 5% pour cent, 
payable semestriellement :

(a) Les bons de cinq ans, datés du 
1er novembre 1922, échéant le 
1er novembre 1927.

(b) Les bons de 10 ans, datés du 
1er novembre 1922, échéant le 
1er novembre 1932.

Tandis que les .bons échéants rapporteront 
de l’intérêt jusqu’au 1er décembre 1922. les 
nouveaux bons commenceront à produire de 
l’intérêt à partir du 1er novembre 1922. CE 
QUI DONNERA UNE BONIFICATION 
D’UN MOIS ENTIER D’INTERET A 
CEUX QUI PROFITERONT DU PRIVI­
LEGE DE LA CONVERSION.

Cette offre est faite seulement aux déten­
teurs de bons arrivant à échéance et non pas 
à d’autres prêteurs. Les bons à émettre en 
vertu de cette proposition seront virtuellement 
de même nature que ceux échéants, sauf que 
l'exemption de taxe ne sera pas appliquée il 
la nouvelle émission

Les détenteurs des bons échéants, qui dési­
rent profiter de ce privilège de conversion, 
devraient porter leurs bons, LE PLUS TOT 
POSSIBLE, MAIS NON PAS PLUS TARD

w. S. FIELDING,

Ministre des Finances.

Daté à Ottawa, le 8 août 1922.
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